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 n° 292 301 du 25 juillet 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BARTOS 

Rue Sous-le-Château 13 

4460 GRÂCE-HOLLOGNE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et de l’interdiction 

d’entrée, pris le 5 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 278 712 du 13 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMISCHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que ni les pièces versées au dossier administratif, ni 

les informations transmises dans la requête introductive d’instance ne permettent de déterminer avec 

exactitude. 

 

1.2. Les 10 octobre 2021 et 8 novembre 2021, le requérant a fait l’objet de « rapports administratifs » 

dressés par la police des chemins de fer, dans le cadre desquels il est ressorti d’une consultation de la 

banque de données « EURODAC » que le requérant avait introduit une demande de protection 

internationale en Suisse, Allemagne, Grèce, Hongrie, aux Pays-Bas et, plus récemment, en France. 
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Le 8 novembre 2021, la partie défenderesse a pris, à son encontre, une décision de maintien dans un lieu 

déterminé afin de déterminer l’état membre responsable de la demande susvisée. 

 

1.3. Le 19 novembre 2021, les autorités belges ont saisi les autorités françaises d’une demande de reprise 

en charge du requérant, sur la base du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III). 

 

1.4. Le 2 décembre 2021, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges compétentes et la partie défenderesse a pris, à son encontre, une décision de maintien 

dans un lieu déterminé. 

 

1.5. Le 5 décembre 2021, les autorités françaises ont informé la partie défenderesse qu’elles accédaient 

favorablement à la demande visée au point 1.3. 

 

1.6. Le 12 janvier 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, ainsi qu’une décision de maintien dans un lieu déterminé. Ces 

décisions, qui ont été notifiées au requérant, le 13 janvier 2022, n’apparaissent pas avoir été entreprises 

de recours. 

 

1.7. Le 4 février 2022, le requérant a fait l’objet d’un éloignement à destination de la France, en application 

de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire visée au point 1.6. 

 

1.8. Les 9 février 2022, 31 mars 2022 et 1er avril 2022, le requérant a fait l’objet de « rapports 

administratifs », dans le cadre desquels une nouvelle consultation de la banque de données                             

« EURODAC » a confirmé que le requérant avait introduit une demande de protection internationale en 

Suisse, Allemagne, Grèce, Hongrie, aux Pays-Bas et, plus récemment, en France. 

Le 1er avril 2022, la partie défenderesse a pris, à son encontre, une décision de maintien dans un lieu 

déterminé afin de déterminer l’état membre responsable de la demande susvisée. 

 

1.9. Le 7 avril 2022, les autorités belges ont saisi les autorités françaises d’une nouvelle demande de 

reprise en charge du requérant, sur la base du Règlement Dublin III. 

 

1.10. Le 2 mai 2022, les autorités belges ont constaté l’absence de réponse des autorités française à la 

demande visée au point 1.9. et ont informé ces mêmes autorités de ce que cette absence de réponse 

équivalait à l’acceptation de ladite demande, en application du Règlement Dublin III. 

 

1.11. Le 6 mai 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de transfert vers 

l’état membre responsable avec décision de maintien dans un lieu déterminé en vue du transfert vers 

l’état membre responsable. Ces décisions, qui ont été notifiées au requérant le jour même, n’apparaissent 

pas avoir été entreprises de recours. 

 

1.12. Le 25 mai 2022, le requérant a fait l’objet d’un éloignement à destination de la France, en application 

de la décision, visée au point 1.11., de transfert vers l’état membre responsable de l’examen de sa 

demande de protection internationale. 

 

1.13. Le 28 mai 2022, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif » dressé par la police des 

chemins de fer. 

 

1.14. Le 30 mai 2022, le requérant a été écroué à la prison de Saint-Gilles, en raison de diverses 

condamnations prononcées par le Tribunal correctionnel de Bruxelles. 

 

1.15. Le 26 septembre 2022, le greffe de la prison de Saint-Gilles a informé la partie défenderesse que le 

requérant s’était vu accorder une libération provisoire à la même date. 

 

1.16. Le 5 octobre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, ainsi qu’une décision d’interdiction d’entrée d’une 

durée de six ans, qui lui ont été notifiées le jour même.  
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Ces décisions, qui lui ont été notifiées le jour même, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- s’agissant de la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de la 

décision de reconduite à la frontière (ci-après : les premier et deuxième actes attaqués) : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et sur la base des faits et/ou 

constats suivants :  

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi:  

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi.  

 

L’intéressé n’est pas en possession d'un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation.  

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 25.11.2021 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 12 mois d’emprisonnement avec sursis pour une période de 3 ans. Le 

sursis est devenu exécutoire par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles du 24.03.2022. En l'espèce, il s’est rendu 

coupable d'avoir, le 30.09.2021, dans l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, frauduleusement soustrait une somme 

d’argent d’un montant de 300 euros, qui ne lui appartenait pas, au préjudice d'une personne demeurée non-identifiée.  

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 24.03.2022 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 1 an d’emprisonnement.  

 

Les faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sont particulièrement graves en raison du préjudice que de tels 

agissements causent aux victimes et du désordre social qu'ils engendrent. Ils démontrent dans son chef un mépris 

total de la personne et des biens d’autrui ainsi qu'ils traduisent un manque absolu de respect pour les règ les les plus 

élémentaires de la vie en société.  

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

Art 74/13  

 

L'intéressé a signé l'accusé de réception du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 07.06.2022 à la prison 

de Saint-Gilles. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l'opportunité d'être entendu. L’Administration n’a pas reçu 

le document rempli en retour. De ce fait, l'intéressé a, de sa propre initiative, renoncé au droit d’informer 

l’Administration d’éléments spécifiques qui caractérisent son dossier quand la possibilité lui a été offerte de défendre 

ses intérêts et de donner son point de vue de façon effective et utile.  

 

L’intéressé a été entendu le 05.09.2022 à la prison de Saint-Gilles par un accompagnateur de retour de l'Office des 

étrangers afin de lui faire compléter un questionnaire concernant le droit d’être entendu. Dans ce questionnaire, i l a 

déclaré être arrivé en Belgique sans documents d'identité le 28.09.2021.  

 

Il a déclaré ne pas avoir de famille, ni de relation durable ou d'enfants mineurs sur le territoire belge  

 

Il a déclaré ne pas avoir de maladies qui l'empêcheraient de voyager. Notons que le 10.11.2021, le médecin du Centre 

pour Illégaux de Bruges a certifié que l'intéressé ne souffrait pas de maladies qui pourrait faire préjudice à l'article 3 

de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales.  

 

Lors de l'entrevue, il a déclaré ne pas vouloir retourner en Algérie suite à un accident de voiture qui a causé la mort 

accidentelle d'un de ses amis. La famille de la victime serait toujours à sa recherche. Il a menacé de se faire du mal 

si on essayait de le renvoyer vers son pays d'origine. Il appartient à la personne concernée d’apporter la preuve qu'il 

y a des motifs sérieux de croire qu'en cas de retour vers son pays d'origine, il court un risque réel d'être soumis à un 

traitement contraire à l’article 3 de la CEDH (Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 2008, §129). L'intéressé doit apporter 

des éléments individuels, circonstanciés et concrets permettant d’établir l'existence, dans son chef, d’un risque réel 

d'être soumis à un traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH en cas de retour.  
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Il appert du dossier administratif de l’intéressé qu’il a introduit le 02.12.2021 une demande de protection internationale 

auprès de l’Office des étrangers lorsqu'il était maintenu au centre fermé pour illégaux de Bruges suite à un Eurodac 

Hit positif pour divers Etats membres. Le 12.01.2022, il a reçu de la part de l’Office des étrangers un refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater- dossier Dublin). Cette décision lui a été remise en mains propres 

le 13.01.2022. Il appert en effet du dossier, suite à un accord avec les autorités françaises, que la France était 

responsable de la demande d’asile de l’intéressé. Notons qu’il a déjà fait l'objet de deux rapatriements positifs vers la 

France mais qu'il est à chaque fois revenu en Belgique et ce, malgré sa demande d’asile en cours. Cependant, sa 

demande est désormais clôturée. Un rapatriement vers la France n'est donc plus possible comme il a déclaré le vouloir 

lors de l’interview du 05.09.2022.  

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales.  

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans 

sa décision d’éloignement.  

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pourle [sic] départ volontaire :  

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite.  

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.  

L'intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l'hôtel.  

 

6° L'intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale immédiatement après avoir 

fait l'objet d’une décision de refus d'entrée ou de séjour ou mettant fin à son séjour ou immédiatement après avoir fait 

l'objet d'une mesure de refoulement ou d'éloignement.  

Il appert du dossier administratif de l’intéressé qu'il a introduit le 02.12.2021 une demande de protection internationale 

auprès de l’Office des étrangers lorsqu’il était maintenu au centre fermé pour illégaux de Bruges suite à un Eurodac 

Hit positif pour divers Etats membres.  

 

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le Royaume ou dans 

un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative.  

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu'il a introduit le 02.12.2021 une demande de protection internationale 

auprès de l’Office des étrangers lorsqu'il était maintenu au centre fermé pour illégaux de Bruges suite à un Eurodac 

Hit positif pour divers Etats membres. Le 12.01.2022, il a reçu de la part de l’Office des étrangers un refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater- dossier Dublin). Cette décision lui a été remise en mains propres 

le 13.01.2022. Il appert en effet du dossier, suite à un accord avec les autorités françaises, que la France était 

responsable de la demande d’asile de l'intéressé. Notons qu’il a déjà fait l'objet de deux rapatriements positifs vers la 

France mais qu'il est à chaque fois revenu en Belgique et ce, malgré sa demande d’asile en cours. Cependant, sa 

demande est désormais clôturée.  

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

 L'intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 25.11.2021 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 12 mois d'emprisonnement avec sursis pour une période de 3 ans. Le sursis 

est devenu exécutoire par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles du 24.03.2022. En l'espèce, il s'est rendu coupable 

d’avoir, le 30.09.2021, dans l’arrondissement judiciaire de Bruxelles, frauduleusement soustrait une somme d'argent 

d'un montant de 300 euros, qui ne lui appartenait pas, au préjudice d'une personne demeurée non-identifiée.  

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 24.03.2022 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 1 an d'emprisonnement.  

 

Les faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sont particulièrement graves en raison du préjudice que de tels 

agissements causent aux victimes et du désordre social qu’ils engendrent. Ils démontrent dans son chef un mépris 

total de la personne et des biens d’autrui ainsi qu’ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus 

élémentaires de la vie en société.  

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière  

 

MOTIF DE LA DECISION : 
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En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à la frontière, à l’exception des 

frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour le motif suivant :  

 

Pas de documents :  

 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n’était pas en possession des documents de voyage 

requis au moment de son arrestation.  

 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l’ordre public :  

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 25.11.2021 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 12 mois d'emprisonnement avec sursis pour une période de 3 ans. Le sursis 

est devenu exécutoire par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles du 24.03.2022. En l’espèce, il s’est rendu coupable 

d'avoir, le 30.09.2021, dans l’arrondissement judiciaire de Bruxelles, frauduleusement soustrait une somme d'argent 

d’un montant de 300 euros, qui ne lui appartenait pas, au préjudice d'une personne demeurée non-identifiée.  

 

L'intéressé s’est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 24.03.2022 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 1 an d’emprisonnement.  

 

Les faits dont l’intéressé s'est rendu coupable sont particulièrement graves en raison du préjudice que de tels 

agissements causent aux victimes et du désordre social qu'ils engendrent. Ils démontrent dans son chef un mépris 

total de la personne et des biens d’autrui ainsi qu'ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus 

élémentaires de la vie en société.  

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :  

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.  

L'intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.  

 

6° L’intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale immédiatement après avoir 

fait l’objet d'une décision de refus d'entrée ou de séjour ou mettant fin à son séjour ou immédiatement après avoir fait 

l’objet d'une mesure de refoulement ou d’éloignement.  

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu’il a introduit le 02.12.2021 une demande de protection internationale 

auprès de l'Office des étrangers lorsqu'il était maintenu au centre fermé pour illégaux de Bruges suite à un Eurodac 

Hit positif pour divers Etats membres.  

 

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le Royaume ou dans 

un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative.  

Il appert du dossier administratif de l’intéressé qu’il a introduit le 02.12.2021 une demande de protection internationale 

auprès de l'Office des étrangers lorsqu'il était maintenu au centre fermé pour illégaux de Bruges suite à un Eurodac 

Hit positif pour divers Etats membres. Le 12.01.2022, il a reçu de la part de l'Office des étrangers un refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater- dossier Dublin). Cette décision lui a été remise en mains propres 

le 13.01.2022. Il appert en effet du dossier, suite à un accord avec les autorités françaises, que la France était 

responsable de la demande d’asile de l’intéressé. Notons qu’il a déjà fait l'objet de deux rapatriements positifs vers la 

France mais qu'il est à chaque fois revenu en Belgique et ce, malgré sa demande d'asile en cours. Cependant, sa 

demande est désormais clôturée.  

 

Maintien  

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que l'exécution de sa remise à la frontière 

ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants :  

 

Risque de fuite :  

 

L’intéressé ne s'est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence.  

 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe en Belgique.  
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Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n’a pas la volonté de respecter les décisions 

administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustra ire aux autorités compétentes. De ce fait, le 

maintien à la disposition l’Office des Etrangers s'impose.  

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le faire embarquer à bord du 

prochain vol à destination de l’Algérie.  

 

En exécution de ces décisions, nous, le délégué du Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration, prescrivons au Directeur 

de la prison de Saint-Gilles et au responsable du centre fermé du 127 bis de faire écrouer l’intéressé à partir du 

05.10.2022 dans le centre fermé et de le transférer à cette fin. » 

 

- s’agissant de la décision d’interdiction d’entrée (ci-après : le troisième acte attaqué) : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 :  

 

■ La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d'entrée de six ans, parce que l’intéressé constitue une 

menace grave pour l'ordre public.  

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 25.11.2021 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 12 mois d’emprisonnement avec sursis pour une période de 3 ans. Le 

sursis est devenu exécutoire par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles du 24.03.2022. En l’espèce, il s’est rendu 

coupable d’avoir, le 30.09.2021, dans l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, frauduleusement soustrait une somme 

d'argent d’un montant de 300 euros, qui ne lui appartenait pas, au préjudice d’une personne demeurée non-identifiée.  

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 24.03.2022 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de 1 an d’emprisonnement.  

 

Les faits dont l’intéressé s’est rendu coupable sont particulièrement graves en raison du préjudice que de tels 

agissements causent aux victimes et du désordre social qu’ils engendrent. Ils démontrent dans son chef un mépris 

total de la personne et des biens d’autrui ainsi qu'ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus 

élémentaires de la vie en société.  

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l'ordre public. 

Considérant l'ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre public, une 

interdiction d’entrée de 8 ans n'est pas disproportionnée.  

 

Art 74/11  

 

L'intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire concernant le droit d'être entendu le 07.06.2022 à la prison 

de Saint-Gilles. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l’opportunité d’être entendu. L'Administration n'a pas reçu 

le document rempli en retour. De ce fait, l’intéressé a, de sa propre initiative, renoncé au droit d'informer 

l'Administration d'éléments spécifiques qui caractérisent son dossier quand la possibilité lui a été offerte de défendre 

ses intérêts et de donner son point de vue de façon effective et utile.  

 

L’intéressé a été entendu le 05.09.2022 à la prison de Saint-Gilles par un accompagnateur de retour de l'Office des 

étrangers afin de lui faire compléter un questionnaire concernant le droit d'être entendu. Dans ce questionnaire, il a 

déclaré être arrivé en Belgique sans documents d’identité le 28.09.2021.  

 

Il a déclaré ne pas avoir de famille, ni de relation durable ou d’enfants mineurs sur le territoire belge.  

 

Il a déclaré ne pas avoir de maladies qui l’empêcheraient de voyager. Notons que le 10.11.2021, le médecin du Centre 

pour Illégaux de Bruges a certifié que l'intéressé ne souffrait pas de maladies qui pourrait faire préjudice à l’article 3 

de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

Lors de l’entrevue, il a déclaré ne pas vouloir retourner en Algérie suite à un accident de voiture qui a causé la mort 

accidentelle d’un de ses amis. La famille de la victime serait toujours à sa recherche. Il a menacé de se faire du mal 

si on essayait de le renvoyer vers son pays d’origine. Il appartient à la personne concernée d’apporter la preuve qu’il 

y a des motifs sérieux de croire qu’en cas de retour vers son pays d’origine, il court un risque réel d'être soumis à un 
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traitement contraire à l’article 3 de la CEDH (Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 2008, §129). L’intéressé doit apporter 

des éléments individuels, circonstanciés et concrets permettant d’établir l'existence, dans son chef, d’un risque réel 

d'être soumis à un traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH en cas de retour.  

 

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu'il a introduit le 02.12.2021 une demande de protection internationale 

auprès de l’Office des étrangers lorsqu'il était maintenu au centre fermé pour illégaux de Bruges suite à un Eurodac 

Hit positif pour divers Etats membres. Le 12.01.2022, il a reçu de la part de l’Office des étrangers un refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater-dossier Dublin). Cette décision lui a été remise en mains propres 

le 13.01.2022. Il appert en effet du dossier, suite à un accord avec les autorités françaises, que la France était 

responsable de la demande d’asile de l’intéressé. Notons qu’il a déjà fait l’objet de deux rapatriements positifs vers la 

France mais qu’il est à chaque fois revenu en Belgique et ce, malgré sa demande d'asile en cours. Cependant, sa 

demande est désormais clôturée. Un rapatriement vers la France n'est donc plus possible comme il a déclaré le vouloir 

lors de l'interview du 05.09.2022.  

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales.  

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l'article 

74/11. » 

 

1.17. Le 13 octobre 2022, le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) a, aux termes 

d’un arrêt n°278 212, suspendu l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, sous le bénéfice de 

l’extrême urgence.  

 

1.18. Le 20 février 2023, le greffe de la prison de Saint-Gilles a informé la partie défenderesse de l’octroi 

imminent d’une libération provisoire au requérant. 

Le même jour, la partie défenderesse a pris, à son égard, un nouvel ordre de quitter le territoire (sous la 

forme d’une annexe 13), ainsi qu’une nouvelle interdiction d’entrée (sous la forme d’une annexe 13 

sexies). Ces décisions qui ont été notifiées au requérant le jour même n’apparaissent pas avoir été 

entreprises de recours. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 

1, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient 

qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. Une 

requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien 

de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. 

Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. En 

règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de dérogation 

que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la 

contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une 

bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision. 

 

2.1.2. En l’occurrence, les trois actes attaqués ont été pris, le 5 octobre 2022 et notifiés ensemble au 

requérant, à la même date. Le dossier administratif ne montre pas que les décisions d’ordre de quitter le 

territoire et de reconduite à la frontière auraient été prises aux termes de procédures distinctes et 

l’interdiction d’entrée, attaquée, mentionne qu’elle assortit l’ordre de quitter le territoire susvisé. Dans cette 

perspective, il convient de considérer les actes attaqués ont bien été pris dans un lien de dépendance 

étroit, en sorte que l’annulation de l’un aurait une incidence sur l’autre. Les éléments essentiels de ces 

actes s’imbriquent donc à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, de 

statuer par un seul arrêt. 

Il s’ensuit que le présent recours apparaît recevable, nonobstant le fait qu’il porte devant le Conseil la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

2.2. Le Conseil n’est pas compétent pour connaître du recours, en ce qu’il porte sur la décision de privation 

de liberté (« maintien en vue de l’éloignement »), un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

Il s’ensuit qu’en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et la 

reconduite à la frontière, visés au point 1.16., le présent recours n’est recevable qu’à l’égard des seules 

décisions d’ordre de quitter le territoire et de reconduite à la frontière. 
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3. Recevabilité du recours. 

 

3.1. A l’audience, la partie défenderesse déclare s’interroger sur la persistance d’un intérêt du requérant 

au présent recours, au regard de l’existence de nouvelles décisions, visées au point 1.18., devenues 

définitives à défaut d’avoir été entreprises de recours. 

 

3.2.1. A cet égard, s’agissant, tout d’abord, de l’intérêt du requérant à contester le troisième acte attaqué, 

consistant en une interdiction d’entrée pour une durée d’au moins six ans, le Conseil observe que la partie 

défenderesse ne prétend pas que ladite interdiction d’entrée, aurait été remplacée par l’interdiction 

d’entrée, visée au point 1.18., mentionnant une durée de huit ans. 

L’intention de la partie défenderesse, poursuivie lors de la prise de cette seconde interdiction d’entrée, 

n’étant pas explicitée, il ne peut pas être exclu qu’elle entend soumettre le requérant à une interdiction 

cumulée de six et huit ans. 

La partie requérante a donc un intérêt actuel à l’annulation du troisième acte attaqué. 

 

3.2.2. S’agissant, ensuite, de l’intérêt du requérant a contester les premier et deuxième actes attaqués, le 

Conseil rappelle que, pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

En l’espèce, l’annulation sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire et de la reconduite à la frontière, postérieurs, devenus définitifs.  

Le requérant n’a donc, en principe, pas intérêt au recours. Il pourrait cependant conserver un intérêt à ce 

recours, en cas d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable.  

 

En effet, s’il était constaté que le requérant invoque à bon droit un grief défendable, sur la base duquel il 

existerait des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après: la 

CEDH), l’annulation qui pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la 

violation d’un droit fondamental décrit ci-dessus, ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), 

de mettre à exécution tout ordre de quitter le territoire et toute reconduite à la frontière postérieurs. 

 

Par ailleurs, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 

de la CEDH, le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief 

défendable, sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un 

des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée 

de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la 

nature du grief de la partie requérante (voir Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: Cour EDH) 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75). La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut 

faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH 

(jurisprudence constante de la Cour EDH: voir par ex. 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 

113).  

 

Ceci doit donc être vérifié.   

 

3.3. A l’encontre des premier et deuxième actes attaqués, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation de « l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme [ci-après : la CEDH], 

combinée avec l’obligation de motivation formelle des actes administratifs contenue dans les articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 et dans l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après : la loi du 15 décembre 1980] ». 

 

Relevant que la motivation des premier et deuxième actes attaqués « mentionne clairement qu’il y a lieu 

de remettre le requérant à ses autorités nationales au motif que sa demande de protection en France est 

clôturée », elle fait valoir que le requérant conteste ce fait qu’il estime « peu probable », dès lors, 

notamment, qu’il n’a « pas […] été entendu par les autorités françaises ».  

 

Rappelant également que, dans le cadre de sa demande de protection internationale introduite en 

Belgique, le requérant « a […] entendu faire valoir avoir quitté son pays d’origine et/ou en demeurer 

éloigné, en raison d’une crainte de persécution et/ou du risque qu’il encourt de subir, dans ce pays, des 

traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH, au regard de la situation générale y prévalant et/ou de 

circonstances propres à son cas » et relevant que cette demande « ne semble avoir été analysé[e] par 
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aucun Etat membre de l’Union européenne », elle invoque également considérer que « Le risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH est donc existant dans le cas d’espèce ». 

 

3.4.1. Sur le moyen unique tels que circonscrit ci-avant au point 3.3., le Conseil rappelle que l’article 3 de 

la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique 

et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les 

circonstances et les agissements de la victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, 

§ 218).  

 

Pour tomber sous le coup de l’article 3 de la CEDH, un mauvais traitement doit atteindre un minimum de 

gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; elle dépend de l’ensemble des données 

de la cause (Cour EDH, 20 mars 1991, 15.576/89, Cruz Varas, pp. 29-31, par. 75-76 et 83). La Cour EDH 

a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 

de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y 

a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de destination, un risque réel 

d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 3 de la 

CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers ce pays (voir Cour EDH, Y. 

v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; adde EHRM, Müslim v. 

Turquie, 26 avril 2005).  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la Cour 

EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a 

lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de destination, 

compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de l’intéressé (voir 

Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, §§ 128-129 

; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH, Vilvarajah et autres v.Royaume Uni, 30 

octobre 1991, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l'examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l'importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d'organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l'homme, telles qu'Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales. En même temps, la Cour EDH a considéré qu'une simple possibilité de 

mauvais traitements en raison d'une conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction 

à l'article 3 de la CEDH et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les 

allégations spécifiques d'un requérant dans un cas d'espèce doivent être corroborées par d'autres 

éléments de preuve.  

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de l’intéressé, les autorités doivent 

permettre à celui-ci d’en faire état en temps utile (dans le même sens : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et 

Grèce, 21 janvier 2011, § 366) et se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de ses déclarations 

quant à un risque éventuel de violation de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement (en ce sens : même 

arrêt, §§ 293 et 388).  

 

La Cour EDH a jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère 

suffisamment concret et probable (même arrêt, § 359 in fine).  

 

Tant en ce qui concerne la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de 

l’intéressé, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée 

en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment 

de la décision attaquée (cf. mutatis mutandis : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 81 ; Cour 

EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Cruz Varas e.a. v. Suède, 20 mars 1991, §§ 75-

76 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 107), pour autant que l’intéressé 

ait disposé de la possibilité matérielle de faire valoir lesdites circonstances (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique 

et Grèce, 21 janvier 2011, § 366).  
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La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (Cour EDH, même arrêt, §§ 

293 et 388).  

 

3.4.2.1. En l’espèce, la partie requérante fait valoir que, dans le cadre de sa demande de protection 

internationale introduite en Belgique, le requérant « a […] entendu faire valoir avoir quitté son pays 

d’origine et/ou en demeurer éloigné, en raison d’une crainte de persécution et/ou du risque qu’il encourt 

de subir, dans ce pays, des traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH, au regard de la situation 

générale y prévalant et/ou de circonstances propres à son cas ». 

 

La motivation du premier acte attaqué porte, pour sa part, que celui-ci ne saurait « constitue[r] […] une 

violation de l’article 3 […] de la [CEDH] », dans la mesure où, si le requérant « a introduit une demande de 

protection internationale auprès [des autorités belges compétentes] Iorsqu’il était maintenu au centre pour illégaux de 

Bruges suite à un Eurodac Hit positif pour divers Etats membres » et que « [l]e 12.01.2022, il a reçu […] un refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) » dès lors que « la France était responsable de [l’examen 

de s]a demande d’asile », il n’en demeure pas moins que « sa demande d’asile est désormais clôturée », de sorte 

qu’un éloignement « vers la France [comme il a déclaré le vouloir lors de l’interview du 05.09.2022] n’est […] plus 

possible ». 

 

3.4.2.2. A cet égard, le Conseil constate que, si l’examen des pièces versées au dossier administratif 

révèle l’existence d’un courrier daté du 2 mai 2022, par lequel la partie défenderesse a entendu informer 

les autorités françaises de ce que leur absence de réponse à la demande de reprise en charge du 

requérant, visée au point 1.9., dans un délai de deux mois suivant cette demande, équivalait à une 

« acceptation tacite » de celle-ci « sur la base de l’article 18.1.b. du Règlement Dublin III », ainsi que celle 

d’un document faisant état de ce qu’en date du 25 mai 2022, le requérant a fait l’objet d’un éloignement 

à destination de la France, en application de la décision, visée au point 1.11., de le transférer vers l’état 

membre responsable de l’examen de sa demande de protection internationale, ce même examen ne 

laisse, à l’inverse, apparaître aucun document de nature à corroborer l’information selon laquelle la 

demande de protection internationale du requérant aurait été « clôturée » par les autorités françaises. 

 

Cette information n’est pas davantage étayée dans la note d’observations déposée par la partie 

défenderesse qui, en ce qu’elle fait valoir que « la reprise en charge du 2 mai 2022 avait été acceptée par 

les autorités françaises sur base de l’article 18.1.d du Règlement Dublin III (qui vise la reprise en charge 

de l’étranger dont la demande de protection a été rejetée) », tient, du reste, un propos qui s’accommode 

mal des termes, rappelés ci-avant, du seul document daté du 2 mai 2022 figurant au dossier administratif, 

étant un courrier par lequel elle informait les autorités françaises de ce que leur absence de réponse à la 

demande de reprise en charge du requérant dans le délai imparti équivalait à une « acceptation tacite » 

de ladite demande « sur la base de l’article 18.1.b. du Règlement Dublin III », cette dernière disposition 

se rapportant au cas, distinct, d’un « demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté 

une demande auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un 

autre État membre ». 

Au regard des constats qui précèdent, la partie défenderesse ne saurait être suivie en ce qu’elle 

argumente, dans sa note d’observations, que « la demande d’asile d[u] […] requérant[.] a été rejetée de 

manière définitive, de sorte qu[’elle] retrouvait le choix d’opérer un retour sur base de la directive 

2008/115 », ladite argumentation reposant toute entière sur un constat – à savoir que la demande d’asile 

du requérant aurait été rejetée de manière définitive – qui ne peut, à ce stade, être tenu pour établi, n’étant 

ni corroboré par les pièces versées au dossier administratif, ni étayé par aucun autre document probant.  

 

Dès lors qu’il apparaît ainsi à suffisance des développements qui précèdent que les constats selon 

lesquels la demande d’asile du requérant « est désormais clôturée », de sorte qu’un éloignement « vers la 

France [comme il a déclaré le vouloir lors de l’interview du 05.09.2022] n’est […] plus possible », sur lesquels la 

partie défenderesse s’est fondée pour prendre les premiers et deuxième actes attaqués, n’apparaissent 

nullement corroborés par les pièces versées au dossier administratif, le Conseil ne peut qu’observer que 

la motivation desdits actes ne traduit nullement que la partie défenderesse se serait livrée, avant de 

prendre ceux-ci, à un examen rigoureux des éléments se rapportant au risque de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH que le requérant avait pourtant portés à sa connaissance avant qu’elle n’adopte 

lesdits actes, par le biais de l’introduction de sa demande d’asile. 

La mention, dans la motivation des premier et deuxième actes attaqués, de ce qu’il appartient au 

requérant d’« apporter des éléments individuels, circonstanciés et concrets permettant d’établir l'existence, dans son 
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chef, d’un risque réel d'être soumis à un traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH en cas de retour » n’appelle 

pas d’autre analyse, celle-ci ne pouvant, à défaut d’opérer le moindre lien avec les circonstances propres 

à son cas dont le requérant a fait état dans les déclarations effectuées à l’appui de sa demande d’asile, 

être considérée comme constitutive d’un examen rigoureux des éléments se rapportant au risque de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH que le requérant avait portés à la connaissance de la partie 

défenderesse dans le cadre de ladite demande.  

Un même constat s’impose, s’agissant de la mention selon laquelle le requérant « a déjà fait l'objet de deux 

rapatriements positifs vers la France mais qu'il est à chaque fois revenu en Belgique et ce, malgré sa demande d’asile 

en cours », de telles considérations ne pouvant, en outre, dispenser la partie défenderesse de se livrer à 

un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitements 

contraires à l'article 3 de la CEDH que le requérant avait portés à sa connaissance dans le cadre de sa 

demande d’asile. 

S’il n’appartient, certes, pas au Conseil de se prononcer ab initio sur ces éléments, qui doivent être 

examinés par la partie défenderesse, force est, toutefois, de constater qu’à ce stade, un tel examen 

n’apparaît pas avoir eu lieu, de sorte que l’existence du risque de traitement prohibé par l’article 3 de la 

CEDH, tel qu’allégué par le requérant, en cas de retour dans son pays d’origine, ne peut être exclue a 

priori. 

L’invocation, dans la note d’observations de la partie défenderesse, de ce que le requérant « se contente 

d’affirmations extrêmement vagues et générales » et « n’apporte aucun élément précis et concrets 

tendant à démontrer l’existence d’une potentielle violation de l’article 3 de la CEDH », n’appelle pas d’autre 

analyse, cette argumentation consistant, en réalité, en une tentative de motivation a posteriori des premier 

et deuxième actes attaqués, qui ne peut être admise, au regard du principe de légalité.  

 

3.4.2.3. La partie requérante invoque, donc, à juste titre, un grief défendable, sur la base de l’article 3 de 

la CEDH, et démontre ainsi, à suffisance, son intérêt au recours, en ce qu’il porte sur l’ordre de quitter le 

territoire et la reconduite à la frontière, attaqués.   

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1. L’examen réalisé aux points 3.4.1. à 3.4.2.2. ci-avant montre que le moyen pris de la violation de 

l’article 3 de la CEDH, est fondé, et justifie l’annulation des premier et deuxième actes attaqués. Il n’y a 

donc pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation de ces actes aux effets plus étendus.  

 

4.2. Quant à l’interdiction d’entrée, attaquée, à l’encontre de laquelle la partie requérante prend un moyen 

unique de la violation, notamment, de « l’article 3 de la [CEDH] » et « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 et de l'article 62 de la [loi du 15 décembre 1980] », pour lequel elle indique « s’en référe[r] aux 

développements concernant l’ordre de quitter le territoire », le Conseil relève que l’article 74/11 de la loi 

du 15 décembre 1980 prévoit qu’un tel acte est l’accessoire d’une mesure d’éloignement (dans le même 

sens: C.E., arrêt n° 241.738, prononcé le 7 juin 2018; C.E., ordonnance rendue en procédure 

d'admissibilité des recours en cassation, n° 11.457, rendue le 3 août 2015).  

L’interdiction d’entrée, prise à l’encontre du requérant, mentionne spécifiquement qu’elle assortit le 

premier acte attaqué. Elle constitue donc une décision subséquente à cet acte. 

Or, il ressort des développements qui précèdent que le Conseil a conclu à l’annulation de l’ordre de quitter 

le territoire susvisé. Cette annulation a pour conséquence, d’une part, que l’ordre de quitter le territoire 

concerné est censé n’avoir jamais existé et, d’autre part, qu’il appartient à la partie défenderesse de 

réexaminer la situation du requérant, ce qui implique qu’il ne peut être exclu a priori qu’elle puisse prendre 

une décision aux termes de laquelle elle n’aurait pas à lui enjoindre de quitter le territoire.  

Partant, au vu de l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, il est indiqué, pour la clarté dans 

les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, d’annuler également l’interdiction d’entrée, 

attaquée, qui était subséquente. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

Les décisions d’ordre de quitter le territoire, de reconduite à la frontière et d’interdiction d’entrée, prises le 

5 octobre 2022, sont annulées. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-trois, par : 

 

 

V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK V. LECLERCQ 


